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Liste de vérifications sécuritaires pour les points de vente 
Ce qu’il faut vérifier : 

Vérifiez tous les espaces du lieu de travail  en tenant compte des points suivants. Certains 
items peuvent ne pas s’appliquer. Indiquez avec un crochet les items qui sont conformes. 
Utilisez un X  pour les items qui ne sont pas conformes ou qui nécessitent une évaluation plus 
approfondie. 
 

q Est-ce que de la formation a été offerte sir le Simdut et les étiquettes de consommateurs? 

q Est-ce que les contenants de produits chimiques ont tous des étiquettes indiquant le 
contenu, le nom du manufacturier, le type et le niveau de danger? 

q Est-ce que les fiches techniques de santé et sécurité sont disponibles? 

q Y-a-t-il des procédures d’urgence? 

q Y-a-t-il un plan de contrôle et de nettoyage des déversements? 

q Est-ce que les employés sont formés en fonction des équipements et du matériel utilisé? 

q Est-ce que toutes les machines sont munies de gardes en bonne condition? 

q Est-ce que des convoyeurs, chariots ou autres sont utilisés pour réduire la quantité de 
levage et transport fait par les employés? 

q Est-ce que des Disjoncteurs de fuite à la terre sont utilisés sur les prises électriques aux 
lavabos ou près des zones de travail humides? 

q Est-ce que les cordons électriques sont libres de coupures, plis ou fils exposés? 

q Est-ce que tous les appareils et câbles de rallonges sont munis de mise à la terre? 

q Est-ce que les rallonges électriques sont libres de plis, coupures ou ont des fils exposés ? 
Est-ce que tous les types d’équipements électriques et rallonges électriques sont mis à la 
terre adéquatement ? Est-ce que les rallonges électriques sont adéquates pour la capacité 
requise ? (C’est à dire que le calibre des fils doit être suffisant pour supporter la charge 
électrique.) 

q Est-ce que des rallonges électriques sont placées aux travers de portes, fenêtres ou au 
travers d’allées causant un risque de chutes ? 

q Est-ce que tous les endroits surélevés (intérieurs et extérieurs), incluant les escaliers et 
rampes, sont munis de garde-corps adéquats et solides, de mains-courantes et de 
plinthes?   

q Est-ce que les couloirs menant aux sorties ont une largeur libre d’au moins 1 mètre ? 

q Est-ce que les enseignes des sorties sont illuminées ou de type émettant une lueur dans la 
noirceur ? 

q Est-ce que toutes les portes sont déverrouillées lorsque l’édifice est occupé ou muni de 
serrures magnétiques se déverrouillant automatiquement lorsque l’alarme à feu est 
activée? 

q Est-ce que les portes ouvrent dans le sens de la sortie ? 

q Est-ce que les équipements électriques utilisés dans des zones où sont entreposés ou 
utilisés des liquides inflammables sont de type à prévenir les explosions ? 
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q Est-ce que des extincteurs de type ABC sont disponibles et adéquatement montés là où des 
liquides inflammables ou combustibles sont entreposés ? 

q Est-ce que les employés sont formés à leur utilisation? 

q Est-ce que les extincteurs sont vérifiés annuellement par des individus certifiés ? 
 


